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Vos prestations



Les informations contenues 
dans ce livret sont  
des informations  
générales susceptibles  
de modifications ; elles  
ont pour but de vous 
sensibiliser sur vos droits.

Certaines situations 
particulières peuvent 
entraîner des dispositions 
différentes. Renseignez-
vous auprès de votre Caf. 
Elle seule, au vu de votre 
dossier, peut déterminer 
vos droits aux prestations 
en fonction de votre 
situation personnelle. Les 
montants des prestations, 
en euros, sont ceux en 
vigueur au 1er avril 2014 
(montants valables 
jusqu’au 31 mars 2015,  
sauf pour certaines 
prestations). 

Pour plus de précisions 
sur les prestations,  
ou pour connaître 
l’évolution de celles-ci  
au cours de l’année 2014, 
rendez-vous sur caf.fr

 05 Les enfants à charge

À partir du premier enfant
 06  La prestation d’accueil  

du jeune enfant
 06  La prime à la naissance  

ou à l’adoption  CR  
  07 L’allocation de base  CR  
  08  Le complément de libre choix  

du mode de garde 
   10 Le complément de libre choix d’activité
  11 La paje et les cumuls

12  L’allocation journalière  
de présence parentale

13  L’allocation d’éducation  
de l’enfant handicapé

14 L’allocation de soutien familial 
15 L’allocation de rentrée scolaire  CR  

À partir du deuxième enfant
16 Les allocations familiales

trois enfants et pLus
17 Le complément familial  CR
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À noter : 
certaines 
prestations sont 
versées sous 
condition de 
ressources. elles 
sont indiquées à 
l’aide du sigle  CR

votre caisse d’allocations 
familiales (caf) vous 
accompagne dans les 

moments importants de 
la vie. ce livret présente 

l’ensemble des prestations 
et des aides que la caf 

peut vous verser si vous 
remplissez les conditions 

d’attribution.

18  Les trois types d’aides : apl, alf, als
19 La prime de déménagement  CR

20  Le prêt à l’amélioration de l’habitat

18 votre LogeMent

21
21  L’allocation aux adultes  

handicapés  CR

23  Le revenu de solidarité active  CR

votre revenU MiniMUM

25
25  assurance vieillesse  CR

25  assurance maladie  CR

25  aide à l’acquisition d’une 
complémentaire santé

26  L’action sociale  
en faveur des familles

Protection et action sociaLes

30
30  signalez les changements
31  La caf à votre service

reLations avec votre caf
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impression :  
maury imprimeur.
aucune information 
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Conditions générales

Quelle que soit  
votre nationalité, vous 
pouvez bénéficier des 
prestations familiales  
Vous devez résider en France. 
Vous devez en outre :
>  si vous êtes ressortissant de l’Union 

européenne, de l’Espace économique 
européen ou de la Suisse, remplir les 
conditions de droit au séjour ;

>  si vous êtes étranger non ressortissant  
de l’Union européenne, de l’Espace 
économique européen ou de la Suisse, 
fournir à votre Caf un titre de séjour  
en cours de validité, attestant que vous 
êtes en situation régulière en France. Si vos 
enfants sont nés à l’étranger, vous devez 
justifier de leur entrée régulière en France.

Si vous êtes sans domicile stable, vous avez 
l’obligation d’élire domicile auprès d’un Ccas 
(Centre communal d’action sociale) ou d’un 
organisme agréé. 
Si vous percevez des prestations familiales  
ou avantages familiaux versés par un 
organisme étranger, vous ne pouvez pas 
cumuler ces aides avec les prestations familiales 
françaises. Si vous travaillez à l’étranger  
et résidez en France sans y travailler (ni vous 
ni votre conjoint), selon votre situation, seuls 
une allocation différentielle, une aide au 
logement, le revenu de solidarité active (Rsa) 
ou l’allocation aux adultes handicapés (Aah) 
peuvent vous être versés par la Caf.  
Le montant de l’allocation différentielle 
résulte de la différence entre le montant des 
prestations familiales étrangères et le montant 
des prestations familiales françaises auxquelles 
vous pourriez prétendre auprès de votre Caf. 
Chaque trimestre, à réception d’une attestation 
fournie par l’organisme qui vous verse les 
prestations ou avantages familiaux étrangers, 
la Caf calculera l’allocation différentielle.

ressources
>  La déclaration de vos revenus 2012  

permet à votre Caf d’étudier vos droits  
aux prestations du 1er janvier au 

>  Dans certaines conditions, la Caf  
ne tient pas compte des revenus 
professionnels de la personne qui soit 
arrête de travailler pour s’occuper  
d’un enfant de moins de 3 ans ou de 
plusieurs enfants ; soit est privée d’emploi 
et bénéficie de l’Aah ; ou encore est 
bénéficiaire du Rsa ou se trouve au 
chômage et n’est pas indemnisée.

>  Dans certaines situations, la Caf 
effectue une « évaluation forfaitaire » 
des ressources annuelles à partir du  
salaire mensuel actuel.

>  En cas de séparation, divorce ou veuvage, 
la Caf ne tient pas compte des revenus  
de votre ancien conjoint ou concubin  
à compter du mois suivant l’événement.

pratiQue

31 décembre 2014. Chaque année, la Caf 
récupère automatiquement vos revenus 
déclarés auprès des Impôts.

>   La Caf prend en considération, pour vous  
et votre conjoint ou concubin, les revenus 
perçus en France et à l’étranger (salaires, 
allocations de chômage et indemnités 
journalières de sécurité sociale, pensions…). 
Elle compare leur montant au plafond  
de ressources de la prestation concernée.
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élever les enfants

les enfants à charge
Votre enfant reconnu « à charge » peut vous donner droit à des prestations.

Pour cela, il faut que vous assuriez 
financièrement son entretien (nourriture, 
logement, habillement) de façon « effective 
et permanente » et que vous assumiez à son 
égard la responsabilité affective et éducative. 
L’existence d’un lien de parenté entre vous  
et l’enfant n’est pas obligatoire. Il peut s’agir 
d’un enfant reconnu ou non, adopté ou 
recueilli, mais aussi d’un frère ou d’une sœur, 
d’une nièce ou d’un neveu. L’enfant doit 
résider de façon permanente en France 
métropolitaine. Des dérogations sont prévues 
pour des séjours à l’étranger d’une durée 
totale qui n’excède pas trois mois au cours de 
l’année civile ou, sous certaines conditions, 
pour des séjours plus longs pour que l’enfant 
poursuive ses études ou reçoive des soins.

Votre enfant est considéré  
à votre charge :
>  jusqu’à 6 ans : sans aucune autre condition ;
>  de 6 à 16 ans : s’il remplit l’obligation 

scolaire ;
>  de 16 à 20 ans : si sa rémunération 

mensuelle nette n’excède pas 61,3 % du 
Smic basé sur 151,67 heures (885,81 €  
au 1er janvier 2014) ;

>  de 20 à 21 ans : si votre enfant remplit  
la précédente condition de rémunération,  
le droit au complément familial et aux  
aides au logement sera maintenu jusqu’à 
son 21e anniversaire. Pour les allocations 
familiales, reportez-vous p. 16.

Si vous élevez seul(e) un enfant
Vous vivez seul(e) et avez un ou plusieurs 
enfants à charge. Votre Caf peut vous proposer 
des allocations spécifiques : l’allocation de 
soutien familial (p. 14) et le Rsa (p. 23). De plus, 
elle tiendra compte de votre situation dans  
le calcul de vos ressources et de vos droits. 

Dès la grossesse
Si vous attendez un enfant, vous pouvez 
bénéficier, sous certaines conditions,  
de la prime à la naissance (lire p. 6) et du Rsa.

Votre enfant ne sera plus considéré  

« à charge » s’il devient lui-même allocataire 

ou conjoint ou concubin d’un allocataire, 

quelle que soit la prestation concernée.  

Par exemple, s’il perçoit une aide au logement 

(Als ou Apl). Par exception, si votre enfant 

bénéficie uniquement du Rsa jeunes (p. 23),  

il sera toujours considéré à votre charge  

pour vos prestations, hormis le Rsa si vous  

en êtes bénéficiaire.  

En cas de séparation ou de divorce, les 

prestations familiales sont versées au parent 

chez lequel l’enfant réside.

Une seule personne peut être allocataire  

au titre d’un même enfant. Les allocations 

familiales peuvent toutefois être partagées 

entre les deux parents en cas de résidence 

alternée de l’enfant (lire p. 16).

attention
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la prime à la naissance ou à l’adoption  CR

Elle permet de faire face aux premières dépenses liées à l’arrivée de votre 
enfant. Elle vous est versée une seule fois pour chaque naissance ou adoption.

Plafonds de ressources 2012  
en vigueur du 1er avril au 31 décembre 2014

Enfants  
au foyer  
(nés ou  
à naître)

Couple avec 
un seul revenu 

d’activité

Parent isolé  
ou couple avec 
deux revenus 

d’activité

1 35 480 € 45 077 €

2 41 878 € 51 475 €

3 48 276 € 57 873 €

Par enfant  
en plus 6 398 € 6 398 €

la prestation 
d’accueil du  
jeune enfant (Paje)

élever les enfants > À partir du premier enfant

Pour un enfant né ou adopté, vous pouvez bénéficier  
de la Paje (prestation d’accueil du jeune enfant).

La Paje comprend : la prime à la naissance ou à l’adoption, 
l’allocation de base, un complément de libre choix d’activité,  
un complément de libre choix du mode de garde.  
Le site mon-enfant.fr vous permet d’anticiper et d’organiser  
au mieux l’accueil de votre enfant (voir p. 27) .

Conditions d’attribution
>  Votre grossesse doit être déclarée dans 

les 14 premières semaines à votre Caf  
et à votre Caisse primaire d’assurance 
maladie (Cpam).

>  Vous devez adopter ou accueillir en vue 
d’une adoption un (ou plusieurs) 
enfant(s) âgé(s) de moins de 20 ans.

>  Vos ressources de 2012 ne doivent pas 
dépasser le plafond correspondant à 
votre situation (voir tableau ci-contre).

Montant du 1er avril 2014 au  
31 mars 2015*
>  Vous recevrez au cours du 7e mois  

de grossesse la somme de 923,08 € ou 
autant de fois cette somme que d’enfants 
à naître (jumeaux, triplés ou plus).

Si vous avez un ou des enfants né(s) ou adopté(s) avant le 1er avril 2014,  
les infos vous concernant sont sur caf.fr*

>  Pour les enfants adoptés ou accueillis  
en vue d’adoption, le montant de la prime 
est de 1 846,15 €.

aSf aRSajPP aeehPaje

*sous réserve de la parution des décrets d’application qui, à l’heure où nous imprimons, n’ont pas été publiés.
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l'allocation de base  CR

Elle vous aide à assurer  
les dépenses liées à l'entretien  
et à l’éducation de votre enfant.

Plafonds de ressources 2012  
en vigueur du 1er avril au 31 décembre 2014

Montant à taux plein 
184,62 € à compter du  

1er avril 2014

Montant à taux partiel 
92,31 € à compter du  

1er avril 2014

Enfants  
au foyer  
(nés ou  
à naître)

Couple 
avec un 

seul revenu 
d’activité 

Parent isolé 
ou couple 
avec deux 
revenus 

d’activité 

Couple 
avec un 

seul revenu 
d’activité

Parent isolé 
ou couple 
avec deux 
revenus 

d’activité

1 29 700  € 37 733  € 35 480 € 45 077 €

2 35 056  € 43 089  € 41 878 € 51 475 €

3 40 412  € 48 445  € 48 276 € 57 873 €

Par enfant  
en plus 5 356  € 5 356 € 6 398 € 6 398 €

Si vous avez un ou des enfants né(s)  
ou adopté(s) avant le 1er avril 2014,  
les infos vous concernant sont sur caf.fr*

>  Demandez à votre Caf  
la prime à l’adoption par 
lettre simple. N’oubliez pas  
de lui fournir tous les 
justificatifs de la décision  
vous confiant l’enfant.

>  Si l’enfant vient de l’étranger, 
vous devez, en outre, envoyer 
les justificatifs de l’agrément 
délivré par l’aide sociale à 
l’enfance et un document 
portant le visa de long séjour 
avec la mention Mai (Mission 
de l’adoption internationale) 
ou Sai (Service de l’adoption 
internationale). 

pratique

Conditions d’attribution
>  Votre enfant est âgé de moins de 3 ans.
>  Vous avez adopté un enfant de moins  

de 20 ans. 

Montant du 1er avril 2014 au 
31 mars 2015*, et durée
>  L’allocation de base est attribuée par 

famille. Toutefois, en cas de naissances 
(ou d’adoptions) multiples, il est versé 
autant d’allocations de base que d’enfants 
nés du même accouchement ou adoptés 
simultanément.

>  Le montant de l’allocation de base à taux 
plein est de 184,62 € par mois. À taux 
partiel, le montant de l’allocation est de 

92,31 € par mois.
…  Pour les enfants nés ou adoptés ou confiés 

en vue d’adoption, le montant de l’allocation 
de base est proratisé en fonction du jour 
de naissance de l’enfant ou du jour de 
l’arrivée au foyer pour les enfants adoptés 
ou confiés en vue d’adoption.

…  L’allocation de base est versée jusqu’au 
mois précédant le troisième anniversaire 
de l’enfant ou, en cas d’adoption, pendant 
36 mois consécutifs dans la limite du 
20e anniversaire de l’enfant.

>  Vos revenus 2012 ne doivent pas dépasser 
certains plafonds pour le versement  
de l’allocation de base à taux plein ou à 
taux partiel.

*sous réserve de la parution des décrets d’application qui, à l’heure où nous imprimons, n’ont pas été publiés.
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Le logement et l’habitat des familles
Les Caf peuvent attribuer des aides 
ponctuelles pour aider les familles qui ne 
parviennent pas à s’acquitter des charges 
liées au logement (loyer, emprunt, énergie, 
eau). Les familles peuvent également 
bénéficier de l’aide du fonds de solidarité 
pour le logement (Fsl). Ce dispositif attribue 
des aides financières aux familles disposant 
de très faibles ressources pour la prise  
en charge des loyers, échéances d’emprunts 
ou factures d’énergie et d’eau impayées.
Sous certaines conditions, les Caf consentent 
également des prêts aux familles modestes 
pour acquérir les équipements mobiliers  
et ménagers de première nécessité, ainsi que 
pour améliorer leur logement. 

Le soutien aux familles
Les Caf disposent le plus souvent de 
travailleurs sociaux qui peuvent apporter  
un soutien aux familles confrontées  
à des événements qui ont un impact sur 
l’organisation de la vie familiale tels que la 
naissance d’un enfant, le décès d’un enfant 
ou d’un parent, la monoparentalité… Ces 
professionnels organisent également des 
actions collectives qui contribuent au lien 
social et aux relations de proximité entre  
les habitants d’un même territoire de vie.

L’animation de la vie sociale
Les Caf soutiennent financièrement  
les centres sociaux et structures de 
l’animation de la vie locale. Dans ces 
équipements, les familles peuvent trouver 
différents services destinés à faciliter  
la garde des enfants. Sont également souvent 
proposés des activités périscolaires et  
de loisirs, un accompagnement à la scolarité, 
des échanges entre parents ou encore  
des rencontres et activités favorisant la 
convivialité entre toutes les générations 
résidant sur le quartier.

Les autres actions
D’autres mesures en faveur des jeunes 
s’inscrivent aussi dans l’action sociale  
et familiale des Caf, comme le financement 
de foyers de jeunes travailleurs pour  
ceux qui viennent d’entrer dans la vie active, 
et l’attribution d’aides (par certaines  
caisses seulement) pour accompagner  
les jeunes dans leur projet d’insertion  
sociale et professionnelle.

Ces aides sont très diverses et certaines  
sont locales afin de mieux prendre en compte 
notre souci de proximité. N’hésitez pas à  
vous renseigner sur le caf.fr
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relations avec votre caf

les changements de situation
>  Vie de couple : mariage, début ou reprise 

d’une vie commune, divorce, séparation, 
décès. En cas de séparation, divorce ou 
veuvage, la Caf ne tiendra plus compte des 
revenus de votre ancien conjoint.

>  Situation de votre enfant : stage de 
formation, apprentissage, reprise  
des études, entrée dans la vie active, 
hospitalisation, placement dans un  
centre spécialisé, etc.

>  Vie du foyer : grossesse, naissance, départ 
ou retour d’un enfant, arrivée ou départ 
d’un parent.

>  Situation professionnelle (la vôtre, celle  
de votre conjoint ou concubin) : maladie  
de longue durée, invalidité, rente d’accident 
du travail, chômage, retraite. Dans ce cas, 
votre Caf procédera à un abattement 
supplémentaire de 30 % sur les revenus 
d’activité de la (ou des) personne(s) 
concernée(s).

>  Autres changements : changement 
d’adresse, de n° de téléphone, d’adresse 
courriel, de coordonnées bancaires…

Nouveau : dans l’espace « Mon compte »  
du site caf.fr (voir page ci-contre),  
vous pouvez déclarer en ligne tous vos 
changements de situation.

Vous pouvez également déclarer votre 
changement d’adresse en créant votre 
compte sur : mon.service-public.fr

Pour signaler tout autre changement, 
envoyez un courrier ou un courriel à  
votre Caf en indiquant :
>  vos nom, prénom, adresse (dont adresse 

courriel) et, éventuellement, votre numéro 
de téléphone ;

>  votre numéro d’allocataire (précisez les 
noms et prénoms de l’allocataire en titre) ;

>  la nature et la date précise du changement 
de situation. N’oubliez pas de signer votre 
lettre.

informatique et libertés
En application de la loi no 78-17 du 6 janvier 
1978 modifiée, des actes réglementaires sont 
pris pour informer le public sur la création 
des traitements automatisés d’informations 
nominatives après avis favorable de la 
Commission nationale de l’information et des 
libertés. Ces textes peuvent être consultés 
dans les locaux d’accueil de la Caf. Toute 
personne peut obtenir communication et, le 
cas échéant, rectification ou suppression des 
informations la concernant en s’adressant à 
la Caf dont elle dépend.

>  Quand une des conditions d’attribution 
n’est plus remplie, la prestation peut diminuer 
ou être interrompue dès le mois où votre 
situation a évolué. Par exemple, en cas de 
reprise du travail ou de départ à l’étranger. 

>  Si vous tardez à faire part à la Caf d’un 
changement, vous risquez de devoir 
rembourser ensuite le trop-perçu (aussi 
appelé « indu »).

pratique

signalez les changements
Si votre situation change, informez-en votre Caf. 
Vous bénéficierez ainsi de toutes les prestations 
auxquelles vous avez droit.
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la caf à votre service
Pour obtenir rapidement des informations sur vos droits, vos paiements 
ou un changement de situation, consultez le caf.fr, appelez le service 
téléphonique. Dans la plupart des Caf et certains lieux publics, des bornes 
interactives sont également à votre disposition.

le site internet  
de la caf : caf.fr
Rubrique « S’informer sur les aides »
Vous n’êtes pas allocataire et vous cherchez 
des informations sur la Caf ? Vous souhaitez 
savoir quels types d’aides la Caf peut vous 
apporter ? Vous souhaitez imprimer un 
formulaire ? Vous voulez estimer le montant 
de votre aide au logement, à la Paje ou  
au Rsa ? En fonction de votre situation  
ou par catégorie de prestations, vous 
trouverez dans cette rubrique tous les 
renseignements pratiques pour être bien 
conseillé dans vos démarches.
Vous pouvez également faire en ligne une 
demande d’aide au logement. Toutes les 
démarches sur caf.fr accélèrent le traitement 
de votre dossier.

Espace « Mon compte » 
Il vous permet de consulter votre dossier 
d’allocataire, d’obtenir une attestation  
de paiement, ou de suivre l’avancement 

d’une demande (courrier ou courriel). 
Vous pouvez également déclarer en ligne vos 
changements de situation, vos ressources 
annuelles ou trimestrielles (si vous percevez 
le Rsa ou l’Aah), faire une demande de Cmg 
Paje (sous réserve, bien sûr, de remplir les 
conditions d’attribution).

numéro d’appel  
pour les étudiants : 
0 810 29 29 29
Un numéro, deux avantages :
>  obtenir de l’information générale sur les 

services proposés par les Caf et accessible 
en permanence ;

>  répondre en direct aux questions des 
étudiants. 

Consultez l’espace « Ma Caf » du site caf.fr  
ou une borne interactive pour connaître  
le numéro de téléphone de votre Caf.

les bornes interactives  
des caf
Ces bornes sont installées dans les lieux 
d’accueil des Caf et dans des lieux publics 
(mairies, caisses de Sécurité sociale…). 
Certaines sont accessibles depuis l’extérieur 
et disponibles 24h/24. Vous y trouvez 
pratiquement le même service que sur  
le site Internet.

Pour consulter votre dossier, munissez-vous 
de votre numéro d’allocataire et de votre 
code confidentiel à 4 chiffres. Si vous ne 
l’avez pas, demandez-le sur : caf.fr

pratique
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> Démarches

> Montants

> Té
léprocédures

> “ M
on Compte ”

Simplifiez-vous la Caf sur caf.fr

>  Prestation d’accueil  
du jeune enfant 

>  Prime à la naissance  
et à l’adoption 

>  Allocation de base 
>  Complément de  

libre choix du mode 
de garde 

>  Complément de libre  
choix d’activité 

>  Allocations familiales 
>  Complément familial

>  Allocation de  
rentrée scolaire 

>  Allocation journalière  
de présence parentale

>  Allocation de  
soutien familial

>  Allocation  
de logement 

>  Aide personnalisée  
au logement 

>   Prime de 
déménagement

>  Prêt à l’amélioration  
de l’habitat 

>  Prêt à l’amélioration  
de l’habitat,  
assistants maternels 

>  Allocation d’éducation  
de l’enfant handicapé 

>  Allocation aux 
adultes handicapés 

>  Revenu de  
solidarité active


